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En quoi cela nous regarde
La Protection civile était pour moi, comme pour la majorité

de la population, la récupération des « soldes » de l'armée et il ne
m'était jamais venu à l'idée qu'elle était accessible aux femmes
et qu'elles pourraient y trouver de l'intérêt

Je m'y suis inscrite « pour voir » et... j'y ai appris une quantité
de choses en un minimum de temps :

1. faire le geste qui peut sauver en cas d'accident de la route,
domestique, sportif, etc. grâce aux exercices de premiers
secours

2. — essentiel pour moi — me dépaniquer face à un incendie
grâce surtout aux quelques exercices pratiques que j'aurais
pourtant souhaités plus nombreux

3. admettre, contrairement à la rumeur publique qui pense que
les abris sont absolument inutiles en cas de catastrophe ou de

guerre, que c'est au contraire la seule façon de conserver une
chance de survie — surtout en cas de guerre atomique ou
bactériologique, films et chiffres à l'appui

4. faire de mes propres mains inexpérimentées en collaboration
avec d'autres mains tout aussi inexpérimentées, en quelques
heures l'aménagement d'un abri pour une cinquantaine de

personnes et théoriquement, organiser la vie dans cet abri.
Ce que j'en retiens que cela a été pour moi très positif et que

cela pourrait l'être pour davantage de femmes. Ces 5 jours de

cours se passent dans une atmosphère très agréable, de 8 heures
à 17 h. 30, nourriture gratuite et excellente, et même si l'on nous
affuble d'une salopette et casque protecteur pour les exercices
antifeu, ce qui est bien utile, je n'y ai pas ressenti le « militaire ».
Par contre, j'ai pris conscience que ce que j'y ai appris peut rendre

service à la communauté et à moi-même dans bien des cas.
Claudine Richoz

Si je me suis inscrite comme volontaire à la Protection Civile,
c'est d'abord par curiosité personnelle, afin d'en connaître les

objectifs et l'organisation. Parmi les femmes de mon entourage,
j'avais constaté un manque d'information, de l'ironie, et même
une confusion avec le Service Complémentaire Féminin C'est
ensuite pour répondre à une demande du Chef local de ma Commune

qui s'inquiète du si petit nombre de femmes engagées. La
révision ou l'apprentissage des règles de base en cas d'urgence,
le transport des blessés, l'approche du feu, m'ont persuadée de
l'utilité de ces cinq jours de cours. Le groupe des sanitaires,
essentiellement féminin cette fois, m'a permis de côtoyer des femmes

intéressantes et très différentes, dont la vie est parfois difficile.

J'aurais aimé plus de pratique, avec un horaire plus dense, car
en tant que volontaire, on est avide d'en savoir davantage.

Denise Roux

Vouquol j'ai iuivi un coum de pnotzcXlon civile

Aujound' nul Izi nXiquzi de cataitnopkzi de toutzi
iontzi, nucléalnzi, cnimlquei, biologlquzi, Inczndlzi
innondotiom, eaux polluéei et même bombandementi
iont toujouAi plui nomb/ieax zt conczAnznt tout te
mondi, hommei, izmmei, en&anti, vlzilloAdi.

En tant que. femme j'zitimz avoln te dnolt à eXnz fon.-
mée pouA hxXXzA contnz toutzi czi polluXlom ut jz
déilnz appn.zndnz à en pnotégzA mon zntounagz.
En tant que. fémlniitz zt paclflitz jz iuii oppoiéz
à la conception patAlaAchalz d'une. axméz pnotzctAl-
ce. En I960 la fzmmz veut et peut tnzi bien panXl-
clpzA elle-même à la pnotzcXlon civile dei ilzm.

On il zxlite une loi fédérale de 1962 ìua la pnotzc-
tlon clvilz pznmzttant à toutes lei femmei de H à
60 ani qui le déiinznt de iuivnz dei coum dz protection

civile. Czi couu iont gnatuiXi {tnamponti et
nouAAiXanz compnli Lzi pzmonnzi ialanlézi qui lei
iuivznt nzçoivznt unz Indemnité poun peAte dz gain et
Izi fzmmzi qui nz iont "quz" ménagénzi bénéficient
d'une Indemnité dz fn 25 .- pan. joua.

J'ai donc décidé dz m'imcAlnz à un coum dz baie à

la fin duquel j'ai été Inconponzz dam la pnotzcXlon
civile dz ma commune. J'avoli Iz choix zntnz 3 coum:
ianltalnz - abnXi - aianmz et tnanimlaloni. J'ai
cholil "abnli" pzmant appnendnz là Izi baizi de la
vlz communautainz, Izi notloni dz nuXnÀXion, commznt

aiiuAzn la iuAvlz.

Dunant 5 jouAi la vlz au izln d'un gnoupz mlxXz dz 12

peuonnzi m'a plu. J'ai appnli ou néappnli Izi gzitzi
dei pnemleAi iolni almi que la lutXz contnz lei
début* d'inczndlzi à domicile. Malhzunzuizmznt Iz coum
iun la vlz zn abnXi n'était pai celui, que j'zipénali.

Czpzndant le bilan était quand même poiiXif. EX jz
iouhaiXz quz beaucoup de fzmmzi i' ImcAivznt.

Claudine Richoz et Jacqueline Berenstein-Wavre :

sous le casque, rien de militaire

JacqutLLnz ZeAemteA.n-vlavnz


	Une opinion : pourquoi j'ai suivi un cours de protection civile

